Groupe d’experts C2i niveau 2 enseignants.

Fiche guide « mémoire professionnel et C2i »

Nature et but du document :

Il s’agit d’un exemple de ressource complétant le référentiel et le document d’accompagnement. Ces documents étant organisés selon une liste de compétences, il est attendu de la ressource qu’elle les complète en présentant un exemple d’approche plus globale de la formation des compétences au travers d’activités non spécialement dédiées au C2in2.

Nous partons des éléments réglementaires concernant le  mémoire professionnel, puis nous examinons comment, aux différents moments de l’élaboration du mémoire, les activités du professeur stagiaire mettent en jeu des compétences du référentiel. Nous terminons en examinant plus particulièrement le cas de mémoires dont la problématique porte spécifiquement sur les TICE.

Eléments réglementaires concernant le  mémoire professionnel.

La circulaire N°91-202 du 2 juillet 1991 qui institue le mémoire professionnel précise qu’il “s’appuie sur l’analyse des pratiques, rencontrées en particulier lors du stage en responsabilité et doit permettre de vérifier les capacités du professeur stagiaire à identifier un problème ou une question concernant ces pratiques, analyser ce problème et proposer des pistes de réflexion ou d’action en se référant aux travaux existant dans ce domaine.” 

Le mémoire professionnel interroge donc les pratiques en classe et rencontre nécessairement les problématiques d’usages des TICE (partie B du référentiel) puisque ceux-ci s’imposent aujourd’hui dans la pratique professionnelle. Nous préciserons ce point dans la suite.

Les principes et modalités d'organisation de la deuxième année de formation des enseignants et des conseillers principaux d'éducation stagiaires (ENCART B.O. n°15 du 11-4-2002) mentionnent le mémoire professionnel dans l’alinéa C qui traite du travail personnel du stagiaire et concerne donc en priorité la partie A du référentiel.

Toute formation d'adultes doit créer les conditions d'une implication forte de chacun dans l'ensemble des volets proposés : ainsi, en formation initiale, convient-il de réserver un temps suffisant affiché à l'emploi du temps, permettant à chaque stagiaire de conduire, en autonomie, avec ou sans l'aide d'un formateur, des travaux personnels, des projets, dont les modalités d'évaluation seront clairement définis et contractualisées dès la rentrée. Cette pratique de formation favorise notamment :

- les travaux en équipes de stagiaires, d'origines disciplinaires différentes ; 

- l'utilisation large des ressources documentaires ;

- l'usage personnel des technologies de l'information et de la communication ; 

- les productions individuelles et collectives évaluées ou non, et utilisées à des fins de formation du groupe.

Ainsi, le mémoire professionnel est un des éléments les plus significatifs du travail personnel du stagiaire mais, comme le souligne le cahier des charges, il existe une variété d’autres travaux qui concourent à la formation. Ce qui est dit du mémoire et du C2i n2 dans cette fiche guide peut être facilement étendu à cette variété de travaux. 

Le cahier des charges précise quatre aspects formatifs dans ces travaux. Des compétences du C2i n2 sont impliquées dans chacun des aspects.

L’aspect « les travaux en équipes de stagiaires…» renvoie aux compétences à utiliser les technologies pour communiquer et travailler en équipe : Choisir et utiliser les outils les plus adaptés pour communiquer avec les acteurs et usagers du système éducatif (A14), contribuer à une production ou à un projet collectif au sein d'équipes disciplinaires, interdisciplinaires, transversales ou éducatives (B12).
« - l'utilisation large des ressources documentaires » renvoie aux compétences à se constituer et organiser des ressources en utilisant des sources professionnelles, à se référer à des travaux de recherche liant savoirs, apprentissages et TICE et à pratiquer une veille pédagogique et institutionnelle (Domaine A2).

« - l'usage personnel des technologies de l'information et de la communication » dépasse les simples compétences de niveau 1, puisque, en situation professionnelle, cet usage est plus exigeant et contextualisé.  Il doit notamment prendre en compte les enjeux et respecter les règles concernant la recherche et les critères de contrôle de validité des informations (A32), 

« - les productions individuelles et collectives évaluées ou non, et utilisées à des fins de formation du groupe. » s’inscrivent elles aussi dans « la contribution à des productions ou à un projet collectif au sein d'équipes disciplinaires, interdisciplinaires, transversales ou éducatives » (B12). 

Le C2i n2 dans l’élaboration du mémoire professionnel 

Nous distinguons cinq temps dans la préparation du mémoire du questionnement initial à la rédaction et à la soutenance, chacun de ces temps pouvant être une occasion de formation aux TICE et donc de préparation au C2i niveau 2.

1 Questionner, problématiser sur et avec les TICE.

Dans le premier temps de questionnement et de problématisation, il convient d’inclure les incidences que les TICE peuvent avoir sur les questions posées. Par exemple, si l’on s’intéresse à l’hétérogénéité ou à la gestion de classe, il faut envisager l’influence que peut avoir l’usage de telle ou telle technologie sur cette question (B33). Si l’on s’intéresse à des apprentissages, il faut penser aux usages des TICE par les élèves qui peuvent y contribuer (B2 1 et 2). Il est possible aussi de rechercher comment ils s’inscrivent non seulement dans les différents programmes disciplinaires, mais aussi dans le référentiel de compétences B2i (B4 1 et 2). Un questionnement sur l’évaluation ne doit pas faire l’impasse sur l’utilisation de logiciels, notamment institutionnels (B43).

Par ailleurs, la problématisation est souvent plus efficace dans le cadre collectif de séminaires qui permettent de bien situer la démarche et d’opérer des convergences. Une efficacité encore supérieure pourra être obtenue grâce aux forums qui permettent de contribuer « lorsque l’idée vient », d’organiser la discussion selon plusieurs fils et de garder trace des échanges (A21...)

2 Se documenter sur la toile, préparer une action en classe.

La recherche d’informations sur la toile est un moyen puissant, lorsque la problématisation est amorcée, pour réunir une documentation adaptée et préparer l’action en classe qui va donner sa réelle dimension professionnelle au mémoire (A15, A23..) Elle doit être « assumée » dans le mémoire en ce sens que la contribution de la technologie à cette étape doit être partie prenante de la guidance du mémoire et de l’analyse restituée dans le mémoire à travers des questions comme :

· Quelles équations de recherche ont été employées, quels résultats ont-elles donné, vers quel type d’information ont-elles orienté ? Comment a-t-on pu juger leur validité ?

· Quels sites professionnels ont été consultés ? Quelles ressources ont-ils permis d’atteindre ? Quelle a été leur pertinence ? Ces ressources ont-elles pu être utilisées, adaptées ?

Comme à l’étape précédente, les travaux de recherche et de réflexion liant didactique et TICE (A22) ne peuvent être ignorés s’ils contribuent à éclairer la problématique, même si celle-ci ne porte pas  spécifiquement sur les TICE

3 Mettre en œuvre en classe, recueillir des données

Ce troisième temps est parfois ponctuel (quelques séances), mais il est souvent conseillé, quand le sujet s’y prête, de mener plutôt une action et un recueil en continu, sous forme d’un carnet de bord d’expériences professionnelles en lien avec la problématique. Il sera tout à fait avantageux d’informatiser ce carnet de bord pour l’organiser et préparer efficacement le traitement des données et la rédaction, ainsi que comme moyen de communication avec le(s) formateur(s).

4 Traiter les données, analyser

 La recherche et la mise en oeuvre de logiciels adaptés sont une nécessité pour réaliser le traitement et la présentation des données.  S’inscrivant dans une démarche professionnelle elles doivent être restituées dans le texte du mémoire comme élément d’analyse. De simples tris à plat et représentations par histogrammes peuvent utilement être complétés par des croisements qui révèlent des phénomènes pouvant être interprétés comme des corrélations (attitudes, résultats, par exemple) et par des visualisations plus élaborées (diagrammes, représentations factorielles…) Les logiciels institutionnels (Jade) peuvent être utilisés.

5 Rédiger, soutenir

Comme il a été souligné plus haut, le caractère professionnel du mémoire fait que les compétences à mobiliser pour sa rédaction et sa présentation dépassent le niveau 1. Elles se situent dans la perspective d’une communication « professionnelle » par le professeur, par exemple la présentation de ses objectifs à partir des textes officiels à des parents d’élèves.

Le document numérique doit notamment exploiter les fonctionnalités hypertexte. La présentation doit dépasser la succession de diapositives pour intégrer la navigation entre les différentes ressources (texte du mémoire, travaux d’élèves, ressources documentaires et logicielles utilisées…)

Le cas d’un mémoire « TICE »

Le mémoire support d’évaluation des compétences TICE

Le mémoire est un moment privilégié de la formation, au cours duquel le professeur stagiaire met en place une séquence d'enseignement. La réflexion à laquelle il donne lieu s’appuie sur la formation reçue et sur la littérature existante. Dans le cas où la problématique porte spécifiquement sur les TICE, la réflexion et la mise en place de cette séquence mettent ainsi clairement en jeu des compétences des volets A (notamment A22) et B.

Le mémoire est aussi un écrit sur une pratique effective que le professeur stagiaire considère comme "exemplaire".  Celui-ci y consacre du temps en lien avec ses préoccupations professionnelles. Le texte du mémoire constitue ainsi un support possible d’évaluation des compétences alternatif à l’observation directe. Les éléments jugés par le professeur stagiaire comme essentiels dans l'élaboration et la mise en œuvre de la séquence, son cheminement intellectuel, les raisons de ses choix et les enseignements qu'il a tirés de cette expérience pourront être les éléments sur lesquels portera l’évaluation.

Un constat et des points d’attention pour la guidance

Une recherche récente (Lagrange et al., à paraître) a analysé un panel de mémoires portant sur les TICE. Il s’agissait d’étudier, à travers  ce panel, quels sont les premiers usages significatifs des TICE par des professeurs stagiaires. Il en ressort un écart assez général entre les pratiques rapportées et ce que pourrait être une pratique réflexive des TICE : 

· l’analyse porte sur l’activité de l’élève en la limitant à l’interaction avec l’ordinateur,

· l’activité du stagiaire au cours des séances en environnement informatique paraît généralement se cantonner à une assistance technique aux élèves, les éléments relatifs à la discipline étant présents dans une « fiche de travail » ; il en ressort l’impression d’une activité du type "enseignement programmé";

· la réflexion sur l’activité de l’enseignant apparaît rarement dans la problématique déclarée comme dans les analyses de séquences ; elle est essentiellement repérée à l’occasion de difficultés rencontrées, et mentionnée uniquement dans la conclusion du mémoire ;

· les moments de bilan collectif sur la mise en œuvre des TICE sont rarement mentionnés dans les mémoires, ce que les problèmes de gestion du temps ne suffisent pas totalement à expliquer ;

· les pratiques ne se modifient que dans une très faible mesure ; les évolutions constatées d’une séance à l’autre se cantonnent à ajuster le degré de guidage de l’élève.

Les mémoires TICE tranchent ainsi avec l’orientation "analyse réflexive sur une pratique professionnelle" que les textes et la formation dans les IUFM donnent aujourd’hui au mémoire. Même récents, les mémoires TICE restent principalement dans le registre de l'innovation naïve. Il pas étonnant que ce soit la tendance spontanée, compte tenu de ce qu'il ne s'agit pas de pratique "quotidienne" pour le stagiaire. Il semble cependant que la guidance du mémoire et la formation en IUFM pourraient jouer plus pleinement leur rôle en faisant porter la réflexion sur la spécificité des séances TICE et sur le rôle de l’enseignant. Elles contribueraient ainsi à faire du mémoire un instrument de formation au C2i niveau 2.
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